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Deux thématiques ont été choisies pour cette année : le harcèlement
et l'égalité fille-garçon

Un enfant sur dix a subi une situation de harcèlement scolaire.
Les lois/ actions

3 juin 2019, plan d’actions et 10 nouvelles mesures contre le
harcèlement scolaire
ministères de l’Education nationale et de la Jeunesse la
journée du « 18 novembre 2021 » est nommée "journée
nationale de lutte contre le harcèlement à l’école"
3 mars 2022, le harcèlement scolaire est reconnu comme un
délit pénal (publication au JO). Délit passible de 10 ans de
prison et 150 000 € d’amende.

Ressources sur le thème. Cliquez ici

Consultez les treize affiches créées en collaboration avec la section
Arts plastiques du lycée Dupuy de Lôme

Non au harcèlement
Comment se définit le
harcèlement ?
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Le harcèlement se définit comme
une violence répétée qui peut être
verbale, physique ou psychologique.
Si votre enfant subit de façon
répétée des violences verbales et/ou
morales (surnoms méchants,
insultes, moqueries, brimades, rejets
du groupe, etc.), des violences
physiques (bousculades, coups), des
vols, il est victime de harcèlement.
Ces attaques peuvent se prolonger
sur les réseaux sociaux, par SMS ou
par courriel, on parle alors de
cyberharcèlement. Deux numéros à
connaître : le 3020 et le 3018.

Des outils en ligne existe pour vous
accompagner et en parler avec les
enfants sur le site de l'Unicef en
cliquant ici

Le Conseil municipal des enfants
(CME) de Lorient a travaillé sur un
clip pour alerter sur le harcèlement
scolaire. Pour le découvrir, cliquez
ici
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